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PROCES - VERBAL (iY*/ANNGEi 

ENREGISTRÉE A L'UNITÉ SOUS LE 

no 49/1989 -- N U M ~ O  INDIQUÉ CI-CONTRE 

DATE DES FAITS (JOUR, MOS, AN OU P~?HIODEI ENOU~TE 

27 Janvier 1989 . - *L ,:--IRE 
LOCALISATION DES FAITS /COMh4UWE, LrFd-DiC CODE &PA STEMENT) AUTRE CAS 

Commune 
OBJET DE LA PROC~DURE 

-- Proçèa-verbal dqenqu8te préliminaire 

ET NOMBRE D'EXEMPLAIRES 
VU ET TRANSMIS PAR LE COMMANDANT D ' U N I T ~  

M. le Préfet 

ii Direction Génkrale de la Gendarmer 
J 

A u  Général Comman 
Région ~ é r i e n n e  - 
Section Defensa A 

AUX ARCHIVES MSTINATAIRES 

SUITE DU BORDEREAU D'ENVOI SUR LA PAGE SUIVANTE 



N V  
.. 

- U  - endarme - gent da kolbce Judiciaire 

vu L'(ES) ARTICLEW 
20 et 75 B 78 du Code de Procédure VBnale 

RAPPORTONS LES OPLRATIONS SUIVANTES QUE NOUS AVONS EFFCCTU~ES,AGISSANT EN U N I F U ~ M E  ET CONFCRM~MENT AUX ORDRES DE NOS CHEFS 

D A T E  HEURE 

Vingt aept Jenvfer Hi1 neuf cent quatre vinrrt neuf vingt heures qua- 
rante, l e  Groupement de Gendarmerie nous avise  par r a d i a  
qu'un phénomène lumineux se trouve daas  le ciel. 

On noua demande de prendrm des clich6e photogr~phfques et d*observer cotte  luinibre 
scintilPeate, 

Les firigad.8 de Qendermerie de - .  - et sont 
68elensnt 8aisSea pour eetce obeervation. 

CONSTATATIONS / 

Depuis netre aualti 4 ( Co~rdonn&ea 
no- evoiu reur<lu& qu'ria ph6nombo de .oint i l lat ion se trouve dui. le ciel 

au Sud-Eet de la oornuaturs da ea direet ia i  du 
0 

Cette lueur Baoe Xe cri01 se oompoe* do trofir a quatre points luiafneux do foraie 
aph4rique, fixes .O wtntillmnta de couleur bleu*, blirno, ra$e et vert. 

8oua pr6çiaon~ que oot tb  obeervatioa est  rendu. d&lioats  suivant 18aîtikude 
a t  le noiPb~e %=portent d'&toile. dane l a  u h l .  

Aueune trac. dfob$et neeat roraarqub dane Is oiel. 
Les rwtherches m f f o ~ t u h s  sur l e  e.nton pour un 6vontuel t&moimego se abnt 

av8r6.e vainoe. 

MESURES PRISES / 

Sar metmage u p h i r  no 44/ 2 enAmte du 28 Janvier 1989, nau  atone rendu oom&e 
des faits à notre Coamrurd.nt de Qro~pemeot A , ainsi qua i notre COIU~ULI- 
a.at de CosigrigPie 1 et iafocaib Xe 10 Procureur de la ~ b p u b l l ~ u e  & 



Des procédures ont 4 t h  e tabl ies  par l a  Brigade de Gendarmerie 
de ( PV no %/dg89 ) par Ir Brigade De. 

(PV no 37/1989 ) e t  par l a  Brigade de ( PV 
no 16/1989 ). 

Le 31 Janvier 1989 par  mesL,age saphir noue sommes avis68 par 
l a  Compagnie de Gendarmerie à que c e t t e  lumiere 
est un phénomène de suintillatrion du a de rapides variations do 
1 ' 6 c h t  des  étoiles ou des LumiBres t a r res t r e s  ayant souvent l e  
caraotdre de pubation, 1*6cl& apparent, ï a  uouleur e t  la jonc- 
t ion des Btoilee sont affectees par l a  so in t f l l a t loae  

La s i tuat ion mBt6orolvgique de ces derniers jours es t  propice 
a ce type de ph8nomène. 

Mentionnons que depuis l e  27 Janvier 1489 ce phénomdne e s t  
obeerv& chaque BOIS 


